
 
COMTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2009 

 
 
PRESENTS : PAINCO Alexandre, HUI Philippe, MOREAU Gérard, HUI Odile, 
GOLOUBENKO Philippe, GOOSKENS Jacqueline, COLMENERO Serge, CAPTIER 
Antoine, MATEYA Marie-Christine 
ABSENTS : Néant 
 
 
I - BUDGET SPIC REGIE TOURISME 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT    206 704.23 € 
RECETTTES DE FONCTIONNEMENT    206 704.23 € 
      
DEPENSES INVESTISSEMENT                0.00 € 
RECETTES INVESTISSEMENT                0.00 € 
Vote : 9 voix pour 
 
II – BUDGET AEP/ASSAINISSEMENT 
DEPENSES D’EXPLOITATION      32 588.39 € 
RECETTES D’EXPLOITATION      32 588.39 € 
      
DEPENSES D’INVESTISSEMENT                 32 298.55 € 
RECETTES INVESTISSEMENT       32  298.55 € 
Vote : 9 voix pour 
 
III – BUDGET M14 (BUDGET COMMUNAL) 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT    256 491.65 € 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT    256 491.65 € 
      
DESPENSES D’INVESTISSEMENT    194 316.43 € 
RECETTES D’INVESTISSEMENT              194 316.43 € 
Vote : 9 voix pour 
      
IV – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
- ACCA    305 € 
- RLC     305 € 
- RENNES ANIMATION  305 € + subv.exceptionnelle de 1.500 € pour 
organisation de la fête du village 
 
V – ADHESION DE LA COMMUNE DE BELCAIRE AU SYNDICAT DES COMMUNES 
FORESTIERES 
Vote : 9 voix pour 
 
VI – PROJET VILLAGE PIETONNIER 
Le village sera fermé à la circulation de 9 h à 19 h du 01 juillet au 31 août 2009.  
Vote : 9 voix pour 
 
VII – ECLAIRAGE PUBLIC JENDOUS 
La décision sera prise après visite des lieux. 
 
VIII – ATELIER DU CERS 
Les ateliers du Cers ont établi un devis pour l’entretien des espaces verts. Le devis n’a 
pas été retenu suite à la prolongation du contrat CAE 
 

…/… 
 



 
 
IX – CONTRAT CAE 
Le contrat CAE de Mr Patrick CANAC arrive à échéance le 14 avril 2009. Suite au 
souhait de l’employé de poursuivre, Mr le Maire propose la prolongation de son contrat. 
Vote : 7 voix pour, 2 abstentions. 
 
X – ASSISTANTE TECHNIQUE DU CONSEIL GENERAL 
Le conseil municipal décide de passer une convention avec le conseil général pour 
l’assistance technique eau/assainissement 
 
XI – CHOIX D’UN MAITRE D’ŒUVRE POUR LA MISE EN SECURITE DE LA TOUR 
MAGDALA 
Le conseil municipal choisit la SARL D’Architecture LOGISTONES pour la maitrise 
d’œuvre des travaux de mise en sécurité de la Tour Magdala pour la somme de      
2.668 € HT soit 3 430.13 € TTC 
 
XII – OFFICE NATIONAL DES FORETS 
Proposition de l’ONF  pour effectuer des travaux de nettoyage des plantations pour la 
somme de 3.300 € 
Jacqueline GOOSKENS et Gérard MOREAU  se rendront sur le site avant de prendre 
une décision 
 
Fin de la séance 20 h 46 mn. 
 
 

Le Maire 
A.PAINCO 

 
 

 


